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PPllaannnniinngg  pprréévviissiioonnnneell  dduu  pprroojjeett  ddee  PPNNRR  ddeess  PPrrééaallppeess  dd’’AAzzuurr  

 

 

28 janvier 2010 Validation du projet de charte par le Comité Syndical du projet de PNR 

15 avril 2010  Démarrage de l’analyse du projet de Charte par les services de l’Etat et de la Région (avis intermédiaire) 

Début juillet 2010  Réception de l’avis officiel des services de l’Etat et de la Région 

Eté 2010  Prise en compte des remarques des Services de l'Etat et de la Région par l'équipe technique puis validation du nouveau projet de Charte par le 
Comité Syndical (prévu en septembre 2010) 

Octobre 2010  La Région transmet le dossier pour avis intermédiaire au Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer qui saisit 
le Comité National de Protection de la Nature (CNPN) et la fédération des PNR 

30 novembre 2010  Le projet passe en commission du CNPN  et de la fédération des PNR 

Février 2011  Démarrage de la procédure d’enquête publique (4 mois) 

Juin 2011  Délibération des collectivités pour approbation de la Charte et adhésion au Syndicat Mixte de gestion du PNR (4 mois) 

Octobre 2011 Transmission du dossier aux instances nationales pour avis final 

Début 2012   Décret ministériel de labellisation 
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